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�ETIF"���"������F"��"�� �"IF�E!��"�NEF�"��"�E��H&��"��������"N����F�"��E!H�� � ��ETT"��TI����F"T"!F��"g"F p�
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD CLOS DES AMANDIERS situé à St Alban (31)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues 
 

Ecarts (3) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 
(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1 :  
La structure déclare que la 
Commission de Coordination 
Gériatrique n’est pas constituée, ce 
qui contrevient aux dispositions de 
l’article D.312-158, 3° du CASF. 

Art. D.312-158, 
3° du CASF 

Prescription 1 :  
Mettre en place la CCG. 
 

Effectivité 
2024 

 Prescription 1 

maintenue 

 

Effectivité 2024 

Ecart 2 :  
Les comptes rendus des CVS ne sont 
pas signés par le Président du CVS, 
ce qui contrevient aux dispositions 
de l’article D.311-20 du CASF. 
 

Art. D. 311-20 
du CASF 

Prescription 2 :  
La structure est invitée à 
s’assurer de la signature des CR 
des CVS par le Président du 
CVS, pour les prochaines 
séances. 
 

Immédiat 

CR du CVS du 21/09 
signé le 8/12/2023 lors 

du dernier CVS 
(voir pièce 1) 

Prescription 2 levée 

Ecart 3 :  
La structure déclare que chaque 
résident ne dispose pas d’un projet 
d'accompagnement personnalisé 
(PAP), ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article D312-155-0 
du CASF- 3ème alinéa. 
 

Art. L.311-7 du 
CASF 
Art. D.312-155-

0 du CASF 

Prescription 3 :  
La mission prend en compte la 
mise à jour en cours des PAP en 
fonction des entrées. 
Finaliser la mise à jour des PAP. 
 

Effectivité 

2024 

 Prescription 3 

maintenue 

 

Effectivité 2024 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
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Tableau des remarques et des recommandations retenues 
 

Remarques (2) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Remarque 1 :  
L'organigramme ne mentionne pas 
les liens hiérarchiques et 
fonctionnels de toutes les 
catégories de personnel énuméré 
dans l'article D. 312-155-0, II du 
CASF. 
 

Art. D.312-155-0, 
II CASF 
Art. L.312-1, II, 
alinéa 4 du CASF 

Recommandation 1 :  
La structure est invitée à 
transmettre un organigramme 
mentionnant les liens 
hiérarchiques et fonctionnels 
de toutes les catégories de 
personnel de l'EHPAD. 
 

Immédiat 

Nouvel organigramme 

à jour (voir pièce 2) 

Recommandation 1 

levée 

Remarque 2 :  
La structure ne précise pas si l’IDEC 
a bénéficié d’une formation 
spécifique d’encadrement avant 
d’accéder à ce poste. 

Art. D.312-155-0, 
II du CASF 
 
HAS, 2011 
Art. R.4311-118 
du CSP 
Art. R.4311-319 
du CSP 

Recommandation 2 :  
Bien vouloir répondre à la 
question. 
 

Immédiat 

Il n’y a pas d’obligation 

réglementaire mais 

toutefois Edenis inscrit 

la formation sur le plan 

de formation de la 

cadre de santé 

Recommandation 2 

levée 

 


